
Nations Unies S/2000/668

Conseil de sécurité Distr. générale
10 juillet 2000
Français
Original: arabe

00-52609 (F)    130700    130700
`````````
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par le Représentant permanent de l’Iraq
auprès de l’Organisation des Nations Unies

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de présenter ci-après les obser-
vations de l’Iraq concernant votre rapport, en date du 1er juin 2000, sur l’exécution
de la phase VII du mémorandum d’accord et du programme « pétrole contre nourri-
ture » (S/2000/520).

Dans les lettres que nous vous avions envoyées pour commenter vos précé-
dents rapports périodiques sur l’exécution du programme « pétrole contre nourri-
ture », et dont la dernière en date remonte au 29 novembre 1999 (S/1999/1290),
nous avions déjà indiqué que le programme n’enrayait pas la détérioration de la si-
tuation humanitaire en Iraq, causée par les sanctions globales imposées en 1990.
Nous nous étions en outre opposés à la méthode utilisée pour établir vos rapports sur
l’exécution du programme, car il s’agissait d’une méthode énumérative qui ne tenait
pas compte de la poursuite de la détérioration de la situation humanitaire en Iraq,
plus de trois ans après le début du programme, et qui écartait la conclusion qui se
dégageait immanquablement des faits constatés, à savoir que le programme n’avait
pas réussi à enrayer la détérioration de la situation humanitaire en Iraq et que la
seule solution était la levée des sanctions. Il est fort regrettable que cette même mé-
thode limitée ait été utilisée pour établir votre dernier rapport, au sujet duquel nous
tenons à faire les observations suivantes.

I. Observations générales

1. Le rapport n’a pas été établi au moyen d’une méthode objective permettant
d’évaluer les répercussions que l’exécution du programme a eues sur la situation
humanitaire en Iraq. Il ne contient aucune analyse comparative de la situation huma-
nitaire actuelle et de celle qui régnait avant l’imposition des sanctions, ce qui aurait
permis de révéler l’étendue du préjudice causé à la société iraquienne par lesdites
sanctions. En outre, il passe sous silence les effets cumulatifs que les sanctions ont
sur le peuple iraquien sur les plans économique, social, culturel et éducatif, voire
psychologique, ainsi que les conséquences que les sanctions auront vraisemblable-
ment sur les générations futures, même si elles étaient levées aujourd’hui.

2. Le rapport n’applique pas la méthode énoncée au paragraphe 11 de la résolu-
tion 986 (1995) du Conseil de sécurité, qui prévoit l’élaboration des rapports en
consultation avec le Gouvernement iraquien. Si le rapport visé par le présent docu-
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ment avait été rédigé en consultation avec le Gouvernement iraquien, les lacunes in-
hérentes à la méthode suivie et au contenu du rapport seraient apparues.

3. Le rapport n’a pas mentionné le plus grand obstacle qui entrave l’application
rationnelle du programme, à savoir la mise en attente par les États-Unis d’Amérique
et le Royaume-Uni de contrats d’achat de fournitures humanitaires, sous des pré-
textes incohérents. Il tente de passer cette réalité sous silence et ne fait référence ni
aux États-Unis ni au Royaume-Uni. Il essaie parfois d’avancer des excuses pour
justifier la suspension de certains contrats, notamment le besoin de renseignements
supplémentaires, en oubliant que les procédures que le Secrétariat a adoptées le
30 janvier 1998 (S/1998/92) aux fins de l’application du mémorandum d’accord dis-
posent au paragraphe 4 b) ix) que le Secrétariat filtre et examine les demandes puis
transmet au Comité 661 toutes celles qui répondent aux impératifs des procédures
du Comité et sont conformes au plan de distribution. Il ressort de ce texte que tous
les contrats conclus par l’Iraq et présentés au Comité ont été examinés et satisfont à
toutes les procédures énoncées dans le plan d’achat et de distribution, et que leur
approbation ne doit être qu’une question de procédure. Les États-Unis et le
Royaume-Uni suspendent des contrats non pour des raisons techniques, mais pour
des raisons politiques évidentes dans le but de nuire davantage au peuple iraquien.

4. Dans l’appendice I, le rapport aborde les aspects financiers sans fournir de sta-
tistiques concernant les différents comptes du programme et sans mentionner les
sommes qui ont été prélevées sur ces comptes, les règles applicables en la matière
ou les irrégularités financières constatées. Le rapport ne fait aucun cas des demandes
répétées que l’Iraq a adressées au Secrétaire général pour que l’on procède à une ré-
vision globale de tous les comptes et que l’on autorise l’Iraq à examiner les rapports
des commissaires aux comptes relatifs aux irrégularités financières. Il ne précise pas
que la pénurie de ressources est causée notamment par les sommes considérables qui
sont prélevées au titre des indemnisations (30 %), la part arbitraire qui sert à couvrir
les dépenses administratives (2,2 %) et le compte de la défunte Commission spéciale
(8 %). Ces comptes affichent des excédents alors que l’infrastructure sanitaire,
culturelle et économique en Iraq continue de se détériorer. À ce sujet, nous aime-
rions rappeler ce que l’ancien coordonnateur du programme, M. Denis Halliday, a
déclaré le 1er septembre 1999, à savoir qu’il fallait reporter le versement des in-
demnisations jusqu’à ce que l’on s’assure qu’aucun enfant iraquien ne meurt faute
de nourriture, de médicaments ou d’eau potable.

5. Le rapport ne mentionne pas la montée en flèche du nombre de malades at-
teints de cancer, en particulier chez les enfants, conséquence de l’utilisation
d’uranium appauvri par les États-Unis et le Royaume-Uni lors des opérations mili-
taires menées contre l’Iraq en 1991.

II. Observations par secteur

1. Supervision des pièces détachées et du matériel
destinés à l’industrie pétrolière

D’après le paragraphe 33 du rapport, la plupart des dépôts ont atteint leur ca-
pacité maximale de stockage. Au paragraphe 34, on précise que cette situation est
due, entre autres, au manque de fonds permettant de recruter des techniciens capa-
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bles d’installer le matériel, ou de louer des moyens de transport pour transporter les
produits des dépôts aux sites prévus.

S’il est vrai que les produits s’accumulent dans les dépôts, cette situation n’est
pas due au manque de fonds permettant de les transporter ou de recruter des techni-
ciens, mais au fait que les produits qui sont arrivés dans le pays ne permettent pas
d’exécuter les tâches pour lesquelles ils ont été demandés, conséquence de la sus-
pension de certains contrats et de l’arrivée tardive d’articles indispensables à
l’installation efficace des produits déjà sur place. Le transport du matériel stocké
dans les dépôts vers les lieux où il doit être installé serait donc inutile et risquerait
d’endommager le matériel en question. En conséquence, le seul moyen de régler le
problème de l’accumulation des marchandises dans les dépôts est d’amener les
États-Unis et le Royaume-Uni à ne plus suspendre l’exécution des contrats, notam-
ment les contrats portant sur des articles complémentaires, et d’accélérer la procé-
dure de présentation et d’approbation des contrats.

2. Secteur de l’éducation et de l’enseignement supérieur

Le paragraphe 38 mentionne qu’il existe des difficultés en ce qui concerne
l’obtention d’escortes pour accompagner les observateurs des Nations Unies, mais
ne précise pas quelles sont ces difficultés. Or, les faits démontrent que des accompa-
gnateurs mis à disposition par le Ministère de l’éducation et de l’enseignement supé-
rieur et le Ministère de la recherche scientifique ont participé à des visites inscrites
sur un calendrier mensuel chargé établi par le Bureau du coordonnateur, et nous en
voulons pour preuve que le rapport lui-même fait référence au grand nombre de vi-
sites réalisées au cours des six derniers mois. Les deux ministères susmentionnés ont
mis un nombre suffisant d’accompagnateurs à la disposition des observateurs des
Nations Unies et il n’existe actuellement aucune difficulté dans ce domaine. Aucun
des deux Ministères n’a tardé à répondre à une demande présentée par l’un des ser-
vices chargés des visites d’observation au cours de la période en cours du mémoran-
dum d’accord.

En ce qui concerne la remarque du Groupe d’observation par région géogra-
phique, selon laquelle celui-ci aurait rencontré, au niveau des gouvernorats, des dif-
ficultés dans la collecte d’informations statistiques portant sur les produits visés par
le mémorandum d’accord, nous tenons à signaler que cette présentation des faits
n’est pas exacte. Il semblerait que le rapport ait voulu soulever un problème qui
s’était déjà posé lorsque certains observateurs des Nations Unies avaient tenté de re-
cueillir des informations à l’aide d’un formulaire de statistiques qu’ils avaient eux-
mêmes élaboré. Étant donné que ces informations n’étaient pas visées par le mémo-
randum d’accord et que le mandat confié aux observateurs ne les habilitait pas à
collecter ce type de renseignement, le Ministère de l’éducation avait refusé de les
leur fournir, ce qui n’a aucun rapport avec l’exécution du mémorandum d’accord
dans le secteur de l’éducation. En revanche, le Ministère a fourni sans aucune diffi-
culté les renseignements relatifs aux produits importés dans le cadre du mémoran-
dum et du plan de distribution.
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3. Secteur de la santé

a) Le paragraphe 46 indique que les difficultés de communication existent
toujours entre les dépôts centraux et ceux des gouvernorats et entre les dépôts et les
établissements sanitaires, sans en préciser les causes. Le Ministère de la santé a déjà
conclu un contrat pour l’achat de centraux téléphoniques modernes en vue de résou-
dre le problème de la communication entre le Ministère et les établissement sanitai-
res et entre les principaux dépôts de la Société générale de commercialisation des
médicaments à Bagdad et les établissement sanitaires. Or, le contrat en question est
toujours suspendu par les représentants des États-Unis et du Royaume-Uni qui siè-
gent au Comité des sanctions. Il en va de même pour le contrat d’importation
d’ordinateurs, bien que l’Iraq ait communiqué au Groupe d’observation par région
géographique, depuis fort longtemps, les renseignements qu’il avait demandés à ce
sujet. Au cours de la semaine écoulée, le Ministère de la santé a reçu une lettre dans
laquelle le Groupe demandait des précisions supplémentaires sur les ordinateurs. Le
Ministère étudie actuellement les renseignements demandés en vue de les transmet-
tre au Groupe selon les procédures établies;

b) D’après le paragraphe 47, les patients hospitalisés dans certains dispen-
saires continuent à recevoir des traitements partiels. Le Ministère de la santé a pris
toutes les mesures voulues pour fournir les médicaments nécessaires aux patients
hospitalisés dans tous les hôpitaux et dispensaires pendant toutes les phases du mé-
morandum d’accord. La complexité du mécanisme du mémorandum d’accord a tou-
tefois empêché l’arrivée des produits et leur envoi aux utilisateurs finals dans les
délais prévus;

c) D’après le paragraphe 48, la quantité des médicament nécessaires pour le
traitement des maladies chroniques qui a été commandée ne permet pas de répondre
aux besoins, ce qui est inexact. Les quantités inscrites sur les contrats d’importation
tiennent compte des besoins réels des établissements sanitaires dans tous les gou-
vernorats iraquiens, mais c’est la complexité du mécanisme du mémorandum
d’accord qui entrave et retarde l’importation de ces médicaments par le Ministère et
perturbe les programmes d’importation d’une manière générale;

d) D’après le paragraphe 50, la distribution et l’utilisation d’ambulances
dans le cadre du programme a permis de rétablir les services d’ambulance. Le para-
graphe ne précise cependant pas que le représentant des États-Unis a suspendu un
contrat d’importation d’ambulances en raison de la présence dans chaque véhicule
d’un appareil indispensable qui permet de sauver la vie du patient dans l’ambulance
dans les situations d’urgence. Nous tenons à souligner que les ambulances qui sont
déjà arrivées en Iraq sont équipées de cet appareil, et que le nombre d’ambulances
reçues ou faisant l’objet du contrat suspendu ne saurait en aucun cas répondre aux
besoins de l’Iraq dans ce secteur.

4. Secteur de l’eau et de l’assainissement

a) Comme il est indiqué dans le rapport, de nombreux contrats portant sur le
secteur de l’eau et de l’assainissement sont toujours suspendus par les représentants
des États-Unis et du Royaume-Uni. Vingt-sept contrats, représentant un montant to-
tal de 88,9 millions de dollars, sont toujours suspendus au titre des phases IV à VII,
et certains d’entre eux concernent des équipements essentiels qui sont utilisés dans
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les travaux d’entretien, de réparation et de remise en état effectués dans ce secteur
humanitaire d’une importance capitale.

D’après le paragraphe 54, les contrats qui ont été approuvés, soit 63 % du
nombre total de contrats signés, ne permettent pas de répondre aux besoins pressants
dans ce secteur, ce qui limite l’utilité du matériel reçu, notamment lorsqu’il arrive en
retard. Il convient de noter que la plupart des contrats mis en attente concernent les
produits dont on a le plus besoin. C’est le cas, par exemple, du contrat No 10 de la
phase V, qui porte sur des équipements destinés à quatre installations d’évacuation
des eaux usées dans la région de Ghazalia. Ce contrat est mis en attente par les
États-Unis depuis le 9 janvier 1999, bien que l’Iraq ait présenté toutes les précisions
et les garanties voulues. S’ajoutant à cela l’arrivée tardive d’un certain nombre de
conduites qui sont nécessaires pour accroître l’efficacité des réseaux
d’approvisionnement en eau et d’évacuation des eaux usées, ainsi que l’incapacité
de la partie iraquienne d’accélérer la fourniture de ces produits et équipements;

b) D’après le paragraphe 55, 4,7 % des stocks de produits non distribués
sont composés de stocks régulateurs, ce qui est très peu au vu des besoins du secteur
de l’eau et de l’assainissement. Ce pourcentage ne doit pas être inférieur à 15 % si
l’on veut assurer l’entretien à titre préventif et faire face aux imprévus de manière
optimale. La municipalité de Bagdad n’a pas rencontré de gros problèmes de logisti-
que car les zones desservies sont limitées. Cela dit, il est prévu que ce problème se
posera de manière plus grave à la compagnie centrale des eaux en raison de
l’étendue des zones desservies. Un des moyens de régler ce problème est donc de li-
vrer les équipements et le matériel de communication nécessaires qui ont fait l’objet
de contrats lors de précédentes phases et qui ne sont pas arrivés à ce jour, soit parce
que les contrats en question ont été mis en attente par les États-Unis et le Royaume-
Uni, soit en raison de la lenteur des procédures d’envoi;

c) Le paragraphe 56 fait référence aux quantités de chlore importées, stoc-
kées ou faisant l’objet de contrats mis en attente par les États-Unis. Compte tenu des
difficultés liées à la fourniture et à la distribution du chlore importé, les quantités
mentionnées dans le rapport ne permettent pas de répondre aux besoins quotidiens
en matière d’épuration des eaux. Pour combler ce déficit, on a recours à des quanti-
tés de chlore produites localement, malgré les problèmes techniques et administra-
tifs que pose l’utilisation de ces quantités.

Il est une règle élémentaire dans ce secteur selon laquelle les stocks de chlore
disponibles doivent suffire pour au moins six mois. Or, le rapport précise que les
stocks de chlore dont dispose la municipalité de Bagdad ne suffiraient que pour
40 jours. La situation étant très critique, il est nécessaire d’annuler la suspension des
contrats d’importation de chlore, d’inciter les fournisseurs à accélérer les procédures
d’envoi, et de simplifier les procédures de surveillance de l’utilisation du chlore;

d) Le paragraphe 57 mentionne la sécheresse et la baisse du niveau d’eau
dans les aquifères superficiels, qui constituent 95 % des ressources d’eau potable
dans le centre et le sud de l’Iraq. Nous estimons que le Secrétaire général aurait dû,
dans son rapport, insister sur la nécessité d’annuler la suspension des contrats men-
tionnés au paragraphe c). La plupart de ces contrats concernent des produits et des
équipements qui permettent d’accroître l’efficacité des projets exécutés dans ce
secteur et d’améliorer les réseaux d’alimentation en eau, ainsi que des appareils de
stérilisation et des articles de maintenance. La persistance que les États-Unis et le
Royaume-Uni mettent à entraver l’approbation des contrats relatifs au secteur de
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l’eau et de l’assainissement aggrave considérablement la pénurie d’eau, dont le rap-
port du Secrétaire général confirme l’existence.

Compte tenu de ce qui précède, et étant donné que le pourcentage
d’échantillons pollués prélevés de manière arbitraire dans les réseaux d’une ville ne
doit pas dépasser 5 % pour que l’eau dans cette ville soit considérée comme potable,
le rapport ne peut pas parler de légère amélioration en ce qui concerne la baisse du
pourcentage de pollution bactériologique. La situation, dans le meilleur des cas, ne
peut être qualifiée que de critique.

5. Agriculture

a) Le rapport n’indique pas, au paragraphe 60, que la mise en attente par les
représentants des États-Unis et du Royaume-Uni au Comité des sanctions de
contrats portant sur des médicaments, vaccins et produits vétérinaires ont eu des ré-
percussions sur les plans du secteur de la volaille et du bétail. La suspension de ces
contrats a compromis la mise en oeuvre des plans du Ministère de l’agriculture dans
ce secteur;

b) Au paragraphe 61, concernant la sécheresse, le rapport ne fait aucune ré-
férence à l’incidence de la sécheresse sur le fourrage vert et les terres de pâturage ni
aux effets dommageables que cela peut avoir sur la santé des troupeaux, la repro-
duction, la production de viande, le lait et la laine, etc. Par contre, quand il traite de
ce même sujet dans le contexte des trois gouvernorats du nord (Arbil, Dohouk et
Souleimaniyeh), il fait une large place à cet aspect de la question;

c) Au paragraphe 63, le rapport ne mentionne pas la mise en attente par les
représentants des États-Unis et du Royaume-Uni au Comité des sanctions de
contrats portant sur le matériel agricole de pulvérisation de toutes sortes ni le fait
que ces contrats sont restés suspendus pendant plus de trois des phases. Nous ne
voyons aucun intérêt à importer des produits agrochimiques dès lors que le matériel
de pulvérisation nécessaire pour leur utilisation reste en attente. Par contre, le même
matériel répondant aux mêmes spécifications a été reçu pendant les trois premières
phases d’exécution du programme.

6. Enseignement supérieur

Le paragraphe 68 signale brièvement que les ordinateurs ont été mis en attente.
Le matériel d’enseignement technique et les ordinateurs sont prioritaires parmi les
importations destinées au Ministère de l’éducation. Les contrats portant sur les ordi-
nateurs et  trousses de laboratoire conclus par le Ministère sont retardés en raison de
la mise en attente imposée par les représentants des États-Unis et du Royaume-Uni
au Comité 661. Il convient de relever que les processeurs reçus par le Ministère de
l’éducation sont des 486, car c’était là une des conditions imposées par le Comité
pour qu’il approuve le contrat passé avec l’entreprise pour la fourniture de proces-
seurs Pentium. Ce paragraphe aurait dû en faire état.

7. Communications

Le paragraphe 72 n’évoque que les retards concernant les contrats relatifs aux
télécommunications sans mentionner les répercussions de ces retards sur les secteurs
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du programme humanitaire. Il néglige totalement de faire état des besoins en équi-
pements du secteur des communications, et on trouvera ci-après certaines observa-
tions au sujet de ce secteur :

a) La State Enterprise for Ports ne dispose pas d’une quantité suffisante de
matériels de manutention sur les docks ni de dragues pour travailler sur les canaux
de navigation empruntés par les navires exerçant une activité dans le cadre du mé-
morandum d’accord. Quatre contrats, concernant des pompes à incendie, des pièces
détachées pour les dragues, des remorqueurs et des bateaux ainsi que des généra-
teurs de diverses capacités ont été mis en attente par les États-Unis et le Royaume-
Uni. L’enregistrement de neuf contrats auprès du Bureau chargé du Programme Iraq
a pris du retard; ces contrats portent sur l’achat de dragues, de remorqueurs mariti-
mes, de bateaux pilote et de chariots élévateurs ;a fourche;

b) S’agissant du matériel de transport de voyageurs, deux contrats pour
l’achat de pièces détachées d’autobus Mercedes ont été mis en attente et le Bureau
chargé du Programme Iraq a retardé l’enregistrement de sept contrats pour l’achat de
bus et de véhicules utilitaires;

c) La plupart des contrats concernant le matériel de télécommunication, 25
en tout, ont été mis en attente par les États-Unis et le Royaume-Uni alors que le Bu-
reau du Coordonnateur des opérations humanitaires avait donné tous les éclaircis-
sements nécessaires et que le personnel du Bureau s’était rendu sur place à de multi-
ples reprises. Ce secteur est manifestement en déclin et souffre de carences dans
toutes ses activités;

d) Quatre seulement des 47 contrats ferroviaires pour les phases V, VI et VII
au titre du mémorandum d’accord ont été approuvés. Les chemins de fer sont en très
mauvais état et le service qu’ils assurent est très réduit. Les accidents sont devenus
plus fréquents dans ce secteur en raison de la pénurie de rails de la qualité néces-
saire et du manque de communications fiables;

e) Le Bureau chargé du Programme Iraq a différé l’enregistrement des
contrats au titre de la phase VII concernant les transports de surface. Les contrats
portent notamment sur la fourniture de camions appropriés pour le transport des im-
portations au titre du mémorandum d’accord;

f) L’enregistrement des contrats pour des élévateurs à fourche, des camions
de voirie, des ateliers itinérants, des générateurs, des instruments de météorologie,
des pièces de rechange pour bateaux et des pompes à incendie spécifiques n’a tou-
jours pas été approuvé par le Bureau chargé du Programme Iraq.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la présente lettre en tant
que document du Conseil.

L’Ambassadeur,
Représentant permanent
(Signé) Saeed H. Hasan


